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droit d'ester
Question écrite n° 3662

Texte de la question

M. Jean-Pierre Decool attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur la
nécessité de permettre aux associations de copropriétaires de porter un dossier unique en justice, au nom de
l'ensemble de leurs adhérents, en cas de litige avec un promoteur immobilier, ou avec un gestionnaire en zone
de revitalisation rurale (ZRR). En effet, à ce jour, malgré l'union en association, chaque propriétaire doit entamer
à titre individuel une procédure judiciaire, pour des dossiers pourtant identiques. Dans un souci de simplification
face à la lourdeur de cette disposition, et face à l'engorgement des juridictions de ce fait, il souhaiterait connaître
les intentions du Gouvernement quant aux solutions à apporter à ce problème.

Texte de la réponse

Il existe d'ores et déjà des dipositions permettant à un syndicat de copropriétaires d'agir en justice sur le
fondement de l'article 15 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965. Cet article lui confère un droit d'action propre en
vue de la sauvegarde des droits afférents à l'immeuble et donc pour la défense de l'intérêt collectif des
copropriétaires, lequel ne se confond pas avec l'intérêt personnel de chacun des copropriétaires. Il est en outre
permis d'agir en justice par la voie d'une requête commune qui regroupe plusieurs personnes ayant confié leurs
intérêts à un seul avocat dès lors qu'il n' y a pas de conflit d'intérêts entre eux. Si ces voies devaient apparaître
insuffisantes, le Gouvernement examinerait les moyens d'améliorer les droits des copropriétaires.
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